
CHAPITRE 6

SES



JE M'ENTRAÎNE

Reliez par des ˫èches pleines les trajectoires sociales les plus probables et par des ˫èches en pointillés celles qui sont plus 

atypiques, moins fréquentes mais possibles ✪✪✪

Dif˪cultés scolaires
discontinues

● ●
Faible niveau
de diplôme

● ●
Risque de chômage
ou d’insertion précaire

Réussite scolaire 

continue
● ●

Haut niveau
de diplôme

● ● Bon emploi, bon salaire

Exercice 4

Cochez les bonnes réponses ✪✪✪
1. Les écarts de salaire dépendent surtout des différences de diplômes.

Vrai Faux

2. Le salaire est uniquement fonction du niveau de diplôme.

Vrai Faux

3. À diplôme égal, les femmes gagnent en moyenne moins que les hommes.

Vrai Faux

4. C’est d’autant plus anormal que les femmes sont aujourd’hui en moyenne plus diplômées que les hommes.

Vrai Faux

5. Puisqu’elle est interdite par la loi, il n’y a plus de discrimination de genre en matière de salaire.

Vrai Faux

6. Le milieu social d'origine joue sur les chances de réussite scolaire.

Vrai Faux

7. Si on n'hérite pas d'un capital culturel, il n'y a aucune chance d'obtenir un diplôme élevé.

Vrai Faux

Exercice 3

Complétez le schéma d’implication à l’aide des chiffres correspondant aux expressions suivantes ✪✪✪
1. Avantages procurés par une prolongation des études

2. Calcul coûts/avantages

3. Coûts directs et indirects d’une année d’études supplémentaire

4. Investissement en capital humain

5. Salaire plus élevé et accroissement des capabilités

Si sont supérieurs aux  , alors un justi˪e  qui favorise  .

Exercice 1

Rayez la proposition inutile ✪✪✪
Plus on est diplômé, plus le risque de chômage est élevé / faible et plus l’insertion professionnelle est dif˪cile / facile. 

Toutefois, l’accèsauxdiplômes, et enparticulier auxplusaccessibles à tous / sélectifsd’entreeux, reste socialementdifférencié/

indifférencié. De ce fait, les enfants d’ouvriers ou d’employés risquent moins / plus souvent de se retrouver au chômage ou
avec des emplois précaires / stables que les enfants de cadres et professions intellectuelles supérieures ou de professions 

intermédiaires à l’issue de leurs études.

Exercice 2


